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 n° 252 914 du 16 avril 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. REKIK 

Rue de la Régence, 23 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 mars 2017, par X et par son enfant mineur, qui déclarent être de nationalité 

haïtienne, tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande 

d'autorisation de séjour et de l'ordre de quitter le territoire, pris le 24 janvier 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980).  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 décembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 22 janvier 2021. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. REKIK, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me S. 

ARKOULIS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante est arrivée en Belgique le 6 août 2007 accompagnée de son fils mineur et y a 

introduit une demande de protection internationale en date du 20 août 2007. Cette procédure s’est 

clôturée par un arrêt du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) n° 23 556 du 24 

février 2009 confirmant la décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire pris, le 6 août 2008, par le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides (ci-après : le 

CGRA).  
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1.2. Le 9 avril 2009, la partie requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire – demandeur 

d’asile (annexe 13quinquies).  

 

1.3. Le 22 juin 2011, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, demande complétée en date du 21 

août 2013.  

 

Cette demande a été déclarée irrecevable en date du 11 mars 2013 et la partie requérante a fait l’objet 

d’un ordre de quitter le territoire (annexe 13). Ces décisions ont toutefois été retirées en date du 31 mai 

2013. Par un arrêt n° 107 677 du 30 juillet 2013, le Conseil a constaté le défaut de la partie requérante a 

l’audience et a rejeté le recours introduit à l’encontre de ces décisions. 

 

1.4. Le 24 janvier 2017, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision d’irrecevabilité de cette 

demande ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre de la partie requérante. Ces 

décisions, qui lui ont été notifiées le 8 février 2017, constituent les actes attaqués et sont motivées 

comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le 

premier acte attaqué) 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressé invoque l’Instruction du 19.07.2009 

concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9 bis de la Loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette Instruction a été annulée par le Conseil d’Etat (C.E., 09 décembre 

2009, n° 198.769 & C.E., 05 octobre 2011 n° 215.571). Par conséquent, les critères de cette Instruction 

ne sont plus d’application. Ajoutons que l’Office des Etrangers applique la loi et il ne peut lui être 

reproché de ne pas le faire. Dès lors, aucun argument basé sur cette instruction ne peut être considéré 

comme une circonstance exceptionnelle. 

 

Ainsi encore, l’intéressée invoque, au titre de circonstances exceptionnelles, la longueur de son séjour 

en Belgique et son intégration (cours de français, attaches sociales développées en Belgique, volonté 

de travailler et inscription dans un projet d’insertion). Pour appuyer ses dires à cet égard, l’intéressée 

produit plusieurs documents, dont des témoignages d’intégration et une preuve de suivi d’un cours de 

français. Toutefois, s'agissant de la longueur du séjour de la requérante en Belgique et de sa bonne 

intégration dans le Royaume, le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que ces éléments sont 

autant des renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté de la requérante de séjourner sur 

le territoire belge mais non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays 

d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour. De 

surcroît, le Conseil rappelle qu'un long séjour en Belgique n'est pas en soi un empêchement à retourner 

dans le pays d'origine. Ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas 

échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » (C.C.E., arrêt n° 74.314 du 31.01.2012). De même, 

«une bonne intégration en Belgique, des liens affectifs et sociaux développés, ne constituent pas, à eux 

seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l'article 9 bis précité car on ne voit pas en quoi ces 

éléments empêcheraient la réalisation d'un ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue 

d'y lever l'autorisation requise ». (C.C.E., arrêt 74.560 du 02.02.2012). 

L’intéressée doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner dans son 

pays d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 26 nov. 2002, n°112.863). Compte tenu de ce qui 

précède, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie. 

 

De plus, l’intéressée invoque la Directive Européenne 2004/38 à titre de circonstance exceptionnelle, en 

raison de la présence de sa sœur de nationalité belge qui la prendrait en charge. A l’appui de ses 

déclarations, l’intéressée fournit la carte d’identité de sa sœur et un engagement de prise en charge 

(annexe 3bis) établi à Bruxelles le10.03.2011. Cependant, force est de constater que cet élément ne 

peut être retenu comme circonstance exceptionnelle De fait, l’article 3.1 de la directive susmentionnée 

stipule que « la présente directive s'applique à tout citoyen de l'Union qui se rend ou séjourne dans un 

État membre autre que celui dont il a la nationalité, ainsi qu'aux membres de sa famille, tels que définis 

à l'article 2, point 2), qui l'accompagnent ou le rejoignent ». Or, tel n’est pas le cas en l’espèce en ce que 

la sœur de l’intéressée ne se rend pas ou ne séjourne pas dans un autre état membre que celui dont 

elle a la nationalité. Partant, la directive 2004/38 ne peut être invoquée à bon droit par la requérante 

(C.C.E. 96.006 du 29.01.2012). 
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L’intéressée invoque également à l’appui de sa demande le respect de l’article 8 de la Convention 

Européenne des Droits de l’Homme en raison de sa vie privée et familiale. Néanmoins, notons que cet 

élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l’obligation de 

retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, en son principe même, pas une exigence purement formelle 

ni disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale et privée. Cette obligation n’emporte pas une 

rupture des relations familiales et privées, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui 

en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Civ. Bruxelles (réf.), 18 juin 2001, 

n°2001/536/C du rôle des Référés ; C.E., 02 juillet 2004, n°133.485). 

 

Soulignons qu’il a été jugé par le Conseil du Contentieux des Étrangers que « L’accomplissement des 

formalités auprès du poste diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où 

ce poste est installé mais implique seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les 

formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle 

qu’en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l’article 8 de la Convention 

européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de l’étranger ou que, si 

ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu’il n’est imposé à l’étranger qu’une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d’être autorisé au séjour de plus de trois mois. » (C.C.E., 24 août 

2007, n°1.363). De cette manière, on ne peut retenir cet argument comme une circonstance 

exceptionnelle rendant la présente demande recevable. 

 

S’agissant de la scolarité de l’enfant de l’intéressée, le Conseil rappelle que la scolarité d'enfants 

mineurs, quelle que soit leur nationalité et quelle que soit la raison de leur présence en Belgique, est 

une obligation légale dont l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle 

au sens de l'article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une circonstance 

empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son pays pour y faire une 

demande d'autorisation de séjour auprès de la représentation diplomatique belge. Cette obligation 

scolaire ne crée pas davantage un droit de séjour en faveur d'un étranger scolarisé en Belgique sans y 

être titulaire d'un droit de séjour (CCE arrêt n°133858 du 26.11.2014). 

 

D’autre part, l’intéressé indique avoir travaillé et évoque une possibilité de travail dès la régularisation de 

sa situation administrative. A l’appui de ses dires, l’intéressée produit trois fiches de paie (février, avril et 

juin 2011) et une promesse d’embauche de la S.P.R.L. « [A.] » établie le 31.07.2013. Néanmoins, cet 

élément ne peut être retenu comme circonstance exceptionnelle. De fait, l’exercice d’une activité 

professionnelle, au surplus passée ou à venir, n’est pas un élément révélateur d’une impossibilité ou 

une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en 

vue de l’obtention d’une autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une circonstance 

exceptionnelle. En effet, « (…) le Conseil rappelle qu’un long séjour en Belgique n’est pas en soi un 

empêchement à retourner dans le pays d’origine. Il en est de même pour l’intégration par le travail 

invoquée par la partie requérante. Le Conseil ne perçoit pas en quoi cet élément empêcherait la 

réalisation d’un déplacement à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise, d’autant plus que la 

partie requérante ne démontre pas qu’elle est autorisée à travailler en Belgique par le biais d’une carte 

professionnelle ou d’un permis de travail, à durée illimité » (C.C.E, 31 janvier 2008, n°6.776 ; C.C.E., 18 

décembre 2008, n°20.681). 

 

In fine, l’intéressée indique qu’un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour requise 

violerait l’article 3 de la Convention européenne. A ce propos, « (…) le Conseil rappelle qu’une mesure 

d'éloignement du territoire ne constitue pas en soi une atteinte au droit à la vie ou un traitement 

inhumain ou dégradant, au sens de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales et constate que si l’ordre de quitter le territoire vise à éloigner la 

requérante du Royaume, il ne lui impose nullement de retourner dans son pays d’origine. » 

 

Ensuite, notons que la situation familiale (veuve avec quatre enfants) et matérielle (absence de moyens 

financiers) de l’intéressée ne la dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son 

pays d’origine ou de résidence à l’étranger, l’intéressée devant se conformer à la législation en vigueur 

en matière d’accès, de séjour et d’établissement sur le territoire belge, à savoir lever les autorisations 

requises auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de sa résidence à l’étranger. 
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Relevons encore que l’intéressée n’avance aucun élément pertinent démontrant qu’elle ne pourrait pas 

être hébergée par des amis, de la famille ou encore des associations sur place le temps d’obtenir les 

autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. 

 

En conclusion, l’intéressée ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l’impossibilité d’introduire sa demande auprès de notre représentation diplomatique dans son pays 

d’origine ou de résidence à l’étranger. Sa demande est donc irrecevable. 

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine 

ou de résidence à l’étranger sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique ».  

 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2 : l’intéressée n’est pas en possession d’un 

passeport valable revêtu d'un visa valable ».  

 

2. Question préalable 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse excipe de l’irrecevabilité de la requête en ce 

qu’elle est introduit par le fils de la partie requérante dès lors que celui-ci est mineur et que la partie 

requérante n’indique pas agir en tant que sa représentante légale. Elle cite sur ce point un extrait d’une 

jurisprudence du Conseil d’Etat.  

 

2.2. En l’espèce, le Conseil constate que la requête introductive d’instance est introduite par la partie 

requérante « et son fils mineur ».  

 

Or il n’est pas contesté que cet enfant n’a pas, compte tenu de son âge, le discernement ni la capacité 

d’agir requis pour former seul un recours en suspension et en annulation devant le Conseil.  

 

Le Conseil observe en outre que les termes « et son fils mineur » ne permettant pas de considérer que 

la requête est introduite par la partie requérante en tant que représentante légale de son enfant mineur.  

 

Le Conseil rappelle à cet égard que le Conseil d’Etat a déjà jugé dans un arrêt du 29 octobre 2001 (CE 

n° 100.431 du 29 octobre 2001) que : « les conditions d’introduction d’un recours en annulation ou en 

suspension devant le Conseil d’Etat étant d’ordre public, il y a lieu d’examiner d’office la recevabilité 

rationae personae de la présente requête (…) ; que la requérante est mineure d’âge, selon son statut 

personnel, au moment de l’introduction de la requête (…) ; qu’un mineur non émancipé n’a pas les 

capacités requises pour introduire personnellement une requête au Conseil d’Etat et doit, conformément 

au droit commun, être représenté par son père, sa mère ou son tuteur ». Cet enseignement est 

transposable, mutatis mutandis, aux recours introduits devant le Conseil. 

 

Cette seule mention ne peut suffire à considérer que la requête est introduite par la partie requérante en 

son nom propre, mais également au nom de son enfant mineur.  

 

2.3. Le Conseil estime dès lors que la requête introductive d’instance ne concerne que la partie 

requérante et que le recours doit être considéré comme irrecevable en ce qu’il est introduit par son 

enfant mineur.  

 

3. Examen du moyen d’annulation  

 

3.1.1. La partie requérante prend notamment un troisième moyen de la violation de l’article 3 de la 

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et libertés fondamentales (ci-après : la CEDH).  

 



  

 

 

X Page 5 

3.1.2. Elle rappelle tout d’abord avoir invoqué dans sa demande d’autorisation de séjour qu’étant veuve, 

toute mesure d’éloignement prise à son encontre serait contraire à l’article 3 de la CEDH et y avoir 

précisé que, vu son âge, elle ne sera pas en mesure de générer, dans son pays d’origine, les revenus 

nécessaires pour faire face au cout de la vie et ne pas tomber dans l’indignité. Elle poursuit en indiquant 

avoir perdu son mari, s’être retrouvée à la rue avec ses quatre enfants, que sa maison familiale a été 

détruite par un tremblement de terre et que l’une de ses filles a également été blessée lors de cet 

évènement. Elle fait en outre valoir que ses enfants sont hébergés par une nièce vivant dans la précarité 

et qui ne pourra pas prendre à sa charge deux personnes supplémentaires en sorte qu’en cas de retour 

dans son pays d’origine elle se retrouverait, avec son fils mineur, sans domicile fixe, ce qui les 

exposerait à la violence et l’insécurité que connait ce pays.  

 

Soutenant qu’il n’a pas été tenu compte de ces éléments dans la motivation de l’acte attaqué, elle 

reproche à la partie défenderesse de considérer que l’ordre de quitter le territoire visant à l’éloigner ne 

lui impose pas de retourner dans son pays d’origine. Elle fait valoir qu’une telle argumentation est 

contradictoire dans la mesure où sa demande a été déclarée irrecevable par une décision l’invitant à se 

rendre dans son pays d’origine afin d’y introduire une demande auprès du poste diplomatique. Elle en 

déduit que le premier acte attaqué est, sur ce point, entaché d’une absence totale de motivation.  

 

3.2.1. Le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande 

d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le 

pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 

propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée 

et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation. 

 

3.2.2. En l’espèce, dans sa demande d’autorisation de séjour visée au point 1.3. du présent arrêt, la 

partie requérante a avait notamment fait valoir ce qui suit :  

 

« Par ailleurs, la requérante tient à indiquer qu’étant veuve, toute mesure d’éloignement prise à son 

encontre serait contraire à l’article 3 de [la CEDH] lequel stipule que « nul ne peut être soumis à la 

torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants ». En effet, elle risque de subir un 

traitement inhumain et dégradants en cas de retour dans son pays d’origine. Etant veuve, âgée de 50 

ans, elle ne saura pas générer, dans son pays d’origine, ses propres revenus pour faire face au coût de 

la vie et ne pas tomber dans l’indignité. Pour rappel, l’intéressée [a] perdu son mari et elle s’est 

retrouvée seule avec ses 4 enfants. Durant son séjour, Haïti a été frappée par un tremblement de terre 

sans précédent, détruisant [sa] maison familiale. Lors du tremblement de terre, une de ses filles a 

également été blessée. [ses] enfants sont actuellement hébergée [sic] par un nièce qui vit dans la 
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précarité et qui ne pourrait pas prendre [la partie requérante] et son fil [sic] [C.] en charge en cas de 

retour en Haïti. Par conséquent, [la partie requérante] et son fils mineur, seraient des sans domicile fixe, 

les exposant à la violence et l’insécurité que connait le pays. » 

 

A cet égard, sans contester l’existence d’un risque de traitement contraire à l’article 3 de la CEDH en 

cas de retour de la partie requérante et de son fils dans leur pays d’origine, la partie défenderesse a 

motivé le premier acte attaqué de la manière suivante : « In fine, l’intéressée indique qu’un retour au 

pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour requise violerait l’article 3 de la Convention 

européenne. A ce propos, « (…) le Conseil rappelle qu’une mesure d'éloignement du territoire ne 

constitue pas en soi une atteinte au droit à la vie ou un traitement inhumain ou dégradant, au sens de 

l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales et constate que si l’ordre de quitter le territoire vise à éloigner la requérante du 

Royaume, il ne lui impose nullement de retourner dans son pays d’origine. ».» 

 

Une telle motivation ne saurait toutefois être considérée comme adéquate en l’espèce. En effet, en 

considérant, dans le premier acte attaqué, que le second acte attaqué n’impose pas à la partie 

requérante de retourner dans son pays d’origine afin de motiver sa position selon laquelle le risque de 

violation de l’article 3 de la CEDH invoqué ne constitue pas une circonstance exceptionnelle, la partie 

défenderesse adopte une motivation contradictoire. Le Conseil observe quant à ce que la motivation du 

premier acte attaqué s’attache précisément à démontrer que les circonstances invoquées constituent 

des circonstances « […] empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son 

pays pour y faire une demande d'autorisation de séjour auprès de la représentation diplomatique 

belge ». Il n’apparait en outre nullement de l’examen opéré par la partie défenderesse que celle-ci aurait 

examiné la possibilité pour la partie requérante de se rendre dans un autre pays que son pays d’origine.  

 

Il résulte de cette motivation que l’examen, par la partie défenderesse, de la crainte de violation de 

l’article 3 de la CEDH invoqué par la partie requérante à titre de circonstance exceptionnelle est 

insuffisant et inadéquat en l’espèce en telle sorte que cette disposition a été violée.  

 

3.2.3. L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations, consistant 

en substance à reprocher à la partie requérante de ne pas avoir démontré in concreto l’existence d’un 

risque de traitement inhumain et dégradant en cas de retour, n’est pas de nature à énerver le constat 

qui précède dès lors que celle-ci s’apparente à une motivation a posteriori qui ne saurait être retenue.  

 

Quant à l’argument selon lequel « […]  le grief est prématuré dès lors que l’examen du risque de 

violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'homme devra être fait au moment de 

l’exécution de l’éloignement », outre qu’il contredit la jurisprudence du Conseil d’Etat visé au point 3.4. 

du présent arrêt, le Conseil ne peut que constater que la violation de la disposition précitée était 

invoquée par la partie requérante à titre de circonstance exceptionnelle et devait, de ce fait, être 

examinée sous cet angle par la partie défenderesse, au terme d’un examen adéquat, quod non.   

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le troisième moyen est fondé et suffit à l’annulation du premier acte 

attaqué.  

 

Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements de la requête qui, à les supposer fondés, 

ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.4. Quant à l’ordre de quitter le territoire notifié à la partie requérante en même temps que la décision 

d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour et qui constitue le second acte attaqué par le 

présent recours, le Conseil rappelle la jurisprudence du Conseil d’Etat selon laquelle « En ce qui 

concerne l’atteinte éventuelle à l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales, la circonstance qu’en cas de non-respect à l’injonction de quitter le territoire, la 

partie adverse [lire ici « défenderesse »] puisse adopter des mesures de contrainte pour procéder au 

rapatriement de l’étranger et doive s’assurer, à ce moment, que cet éloignement respecte l’article 3 de la 

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, n’implique pas qu’elle 

ne doive pas y veiller également dès la prise de la décision d’éloignement. (le Conseil souligne) ». (CE  

n° 240.691 du 8 février 2018). Il s’ensuit qu’à défaut d’un examen sérieux du grief fondé sur l’article 3 de 

la CEDH, le second acte attaqué doit également être annulé.  

 

4. Débats succincts 
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4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour et l’ordre de quitter le territoire, pris 

le 24 janvier 2017, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée pour le surplus. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize avril deux mille vingt et un par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 

 

 

 


